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INTRODUCTION 

Au fur et à mesure du travail, les contractions peuvent devenir assez intenses et douloureuses. Chaque 
expérience est très différente. Certaines femmes supportent mieux les contractions que d'autres. Même si 
elles sont bien préparées et motivées elles peuvent avoir besoin d'un coup de pouce supplémentaire. 
 
Pour gérer l'inconfort et la douleur, il existe de nombreuses options, telles que le bain relaxant, le massage 
et le changement de position. De nombreuses femmes ont toutefois besoin d'une anesthésie médicale telle 
qu'une péridurale, considérée comme très sûre tant pour vous (future maman) que pour le bébé. 
 
L'anesthésie péridurale est pratiquée en salle d'accouchement par un anesthésiste qualifié. Il est important 
qu'un certain nombre de règles soient respectées en matière de stérilisation. Il est dès lors demandé au 
partenaire ou à l'accompagnant(e) de se placer à une distance suffisante du champ stérile. 
 
 
 

QU'EST-CE QU'UNE ANESTHÉSIE PÉRIDURALE ? 

L'anesthésie péridurale est une méthode d'administration d'antidouleurs dans la zone péridurale, à 
proximité des nerfs issus de la moelle épinière. Ce sont entre autres ces nerfs qui transmettent les signaux 
de douleur provenant de l'utérus et du plancher pelvien. L'administration d'antidouleurs bloque la 
transmission de ces signaux, ce qui soulage voire supprime complètement la douleur due aux contractions. 
Les nerfs qui innervent les muscles des membres inférieurs sont aussi temporairement engourdis. Cela 
peut donc avoir pour conséquence de réduire momentanément la force musculaire dans le bas du corps et 
les jambes.  
 
 

 
 
 

L'anesthésie fait effet au bout de 5 à 15 minutes. Après la mise en place de la péridurale, vous devez 
rester alitée. Tout au long de l'accouchement, la sage-femme contrôle régulièrement la tension, le pouls et 
la production d'urine. De plus, le niveau de l'anesthésie est surveillé pour s'assurer qu'il est suffisant. Enfin, 
l'état de votre bébé fait également l'objet d'un suivi.  
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LA TECHNIQUE UTILISÉE POUR L'ANESTHÉSIE PÉRIDURALE 

 
Une aiguille péridurale est placée par l'anesthésiste entre les vertèbres pour atteindre la zone péridurale. 
Cette intervention s'effectue au niveau des lombaires tandis que la femme se tient en position assise et 
penchée en avant. 
 
Un cathéter est ensuite glissé dans l'aiguille jusqu'à la zone péridurale (l'espace entre la dure-mère et les 
vertèbres).   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mise en place de l'aiguille péridurale  Pose du cathéter péridural par le biais de 
l'aiguille 

 
L'aiguille est ensuite retirée et le cathéter est fixé contre le dos à l'aide de pansements adhésifs. 
Pendant le travail et l'accouchement, les produits anesthésiques sont administrés par le biais de ce petit 
tuyau. 
La patiente peut contrôler elle-même le flux (via la PCEA (Patient controlled epidural analgesia), voir ci-
après). 
 
La péridurale peut être remplacée par une anesthésie rachi-péridurale combinée.  
 
 
 

LA PATIENTE EST AUX COMMANDES 

Vous pouvez contrôler vous-même le niveau de l'anesthésie en utilisant un système de pompe (PCEA). 
Vous pouvez ainsi jouer un rôle actif à ce niveau pendant le travail et l'accouchement. L'anesthésiste reste 
toutefois joignable jour et nuit à des fins de surveillance et d'assistance. Vous devez savoir que 
l'anesthésie péridurale demande un peu de temps avant de faire effet. Lorsque la douleur augmente, il est 
donc préférable de ne pas attendre qu'elle devienne plus forte et de réagir immédiatement (à savoir 
appuyer sur le bouton prévu à cet effet). 
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QUEL EST L'EFFET D'UNE ANESTHÉSIE PÉRIDURALE ?  

Le but d'une péridurale est d'apaiser la douleur des contractions voire de la faire disparaître. Au plus fort 
d'une contraction, vous pouvez tout de même encore sentir un peu de pression, de tension ou de douleur.  
Il est possible que vos jambes s'endorment ou que vous ressentiez des picotements au niveau du ventre 
et/ou des jambes. Ces symptômes disparaissent lorsque l'anesthésie est arrêtée.  
 
Chez environ 5 % des femmes, l'anesthésie péridurale est insuffisante. Cela peut arriver lorsque le 
cathéter a bougé, parce que l'anesthésie n'est pas assez forte ou en raison d'une anomalie anatomique au 
niveau de l'espace péridural. Il est donc parfois nécessaire de piquer à nouveau à un autre endroit.  
 
 

QUI PEUT PRÉTENDRE À UNE ANESTHÉSIE PÉRIDURALE ?  

Une anesthésie péridurale est administrée pendant le travail, pour soulager la douleur ou l'inconfort lié(e) 
aux contractions. Lorsque la dilatation est déjà bien avancée, l'administration d'une péridurale n'a 
généralement plus de raison d'être et il peut arriver que le gynécologue et l'anesthésiste décident 
ensemble de ne plus administrer l'anesthésie. 
Votre gynécologue peut vous conseiller une péridurale pour plusieurs indications médicales : lorsque le 
travail ne progresse pas, si vous avez souffert d'hypertension pendant la grossesse, etc.  
Il existe aussi plusieurs contre-indications médicales. Par exemple, les troubles de la coagulation, une 
infection locale de la peau au niveau du site d'insertion ou une allergie aux anesthésiques locaux ne 
permettent pas de réaliser une péridurale.  
Après certaines opérations du dos, il peut être impossible de pratiquer une anesthésie péridurale. Les 
déformations du dos comme la scoliose ou l'hernie discale peuvent compliquer la pose de la péridurale, 
mais ne l'excluent pas. Si vous avez une déformation du dos ou subi une opération du dos, vous devez en 
parler préalablement avec votre gynécologue pour éventuellement pouvoir demander l'avis de 
l'anesthésiste avant le jour J.  
 
 

LES RISQUES POUR LE BÉBÉ 

Certains médicaments parviennent jusqu'au bébé au travers du placenta. Le médicament administré de 
manière conventionnelle par l'anesthésiste ne semble pas avoir d'effet négatif sur le bébé. 
 
 

LES AVANTAGES ET EFFETS SECONDAIRES D'UNE ANESTHÉSIE PÉRIDURALE 

Avantages 

Le principal avantage est que la douleur des contractions est soulagée voire totalement supprimée. Elle 
s'accompagne d'une baisse du stress et de la tension, ce qui entraîne une meilleure relaxation. Un autre 
avantage est qu'en cas de travail très douloureux et de dilatation lente, il est possible d'utiliser des produits 
stimulants pour accélérer le travail sans que vous ne ressentiez de douleur.  
 
 
Effets secondaires pendant une péridurale 

• Anesthésie insuffisante 
Il peut arriver que l'anesthésie ait un effet insuffisant sur vous. L'anesthésiste peut alors éventuellement 
ajouter des  antidouleurs supplémentaires ou effectuer une nouvelle péridurale à un autre niveau.  
 

• Hypotension et/ou rythme cardiaque lent 
La péridurale peut provoquer une baisse de la tension artérielle et/ou un ralentissement du rythme 
cardiaque. L'anesthésiste y est préparé est prendra les mesures nécessaires en prévention et/ou en 
traitement de ce problème. 
 

• Diffusion trop importante 
Il peut arriver que la zone anesthésiée s'étende plus que prévu vers le haut du corps. Le 
cas échéant, l'anesthésiste prend des mesures de soutien. 
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Effets secondaires et complications lorsque la péridurale n'agit plus 

Étant donné qu'il est pratiquement impossible d'énumérer dans cette brochure tous 
les effets secondaires et complications possibles à la suite d'une péridurale, seuls 
les plus fréquents et les plus pertinents selon nous ont été cités.  
 
 
Effets secondaires et complications fréquents  

• Maux de dos 

Vous pouvez éventuellement souffrir de maux de dos après une péridurale. Cela n'est toutefois pas dû à 
l'injection en soi, mais bien à la position pendant l'accouchement, entre autres choses. Vous êtes en effet 
positionnée d'une manière 'inhabituelle'. Les maux de dos disparaissent généralement après quelques 
jours. 
 
 

• Maux de tête 

Après une péridurale, vous pouvez souffrir de maux de tête qui diffèrent des maux de tête 'normaux' dans 
la mesure où la douleur diminue en position couchée et empire lorsque vous vous levez. 
La plupart du temps, ces maux de tête disparaissent spontanément dans la semaine. Si la douleur est forte 
au point de vous maintenir alitée, il est préférable de prendre contact avec l'anesthésiste. Il abordera avec 
vous les options pour accélérer naturellement votre rétablissement. 
 
 

• Démangeaisons 

Les démangeaisons peuvent être un effet secondaire du médicament injecté, mais elles peuvent 
également survenir en cas de réaction allergique. Dans les deux cas, ce désagrément peut être traité à 
l'aide de médicaments. 
 
 
Effets secondaires et complications peu fréquents  

• Réactions d'hypersensibilité 

Vous pouvez parfois souffrir d'hypersensibilité aux produits anesthésiques utilisés.  
Cela peut s'exprimer par une détresse respiratoire et/ou une éruption cutanée et/ou une faible tension 
artérielle. 
La plupart du temps, un traitement est possible. 
 
 

• Réponses toxiques 

Les nerfs qui doivent être anesthésiés se trouvent à proximité de vaisseaux sanguins (importants). Il est 
dès lors possible que de l'anesthésique se retrouve dans la circulation sanguine. Cela se manifeste par un 
goût métallique, des picotements autour de la bouche, une sensation de somnolence, des troubles du 
rythme cardiaque, des spasmes et éventuellement une perte de conscience. La plupart du temps, un 
traitement est possible. 
 
 

• Difficultés à uriner 

L'anesthésie péridurale s'étend également à la vessie. Vous pouvez dès lors avoir plus de 
difficultés à uriner que d'habitude. Il peut être nécessaire de vider la vessie à l'aide d'une sonde. 
 
 

• Troubles neurologiques transitoires 

Après une péridurale, vous pouvez souffrir de maux de dos temporaires, irradiant vers les 
fesses et/ou les jambes. 
Ces troubles peuvent être facilement traités à l'aide de médicaments. 
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Effets secondaires et complications rares  

• Infection 

Dans de rares cas, une infection peut survenir au niveau du site d'insertion de la péridurale ou même au 
niveau du système nerveux central (p. ex. abcès péridural, méningite, etc.), malgré le fait que la péridurale 
est pratiquée dans des conditions d'asepsie chirurgicale. Les conséquences dépendent de la gravité de 
l'infection et du type de germe pathogène.  
 
 

• Lésions nerveuses 

Les lésions nerveuses dues à une atteinte directe du nerf lors de la péridurale sont très rares. Les 
symptômes peuvent varier : picotements, troubles de la sensibilité de la peau, névralgies ou même 
paralysie du membre innervé par le (faisceau de) nerf(s) touché(s). 
Les lésions nerveuses sont généralement temporaires et ne sont de nature permanente que dans de rares 
cas. 
Les effets secondaires et éventuelles complications dues à la péridurale peuvent être traités aisément la 
plupart du temps et rester limités à un minimum grâce à un bon suivi. 
 
 
 

AUTRES MÉTHODES DE GESTION DE LA DOULEUR  

 
Cette brochure vous donne un aperçu des autres options permettant de soulager la douleur. Pour plus de 
détails concernant les méthodes non médicamenteuses ou à base de produits non morphiniques, nous 
vous renvoyons aux informations que votre gynécologue vous donnera. 
 
Soulagement non médicamenteux de la douleur 

• Le ballon de gym 

Les femmes enceintes apprécient généralement de s'asseoir sur un ballon de gym pendant le travail. Une 
posture correcte permet en effet de se détendre et, en conséquence, de mieux supporter les contractions. 
Vous trouverez davantage d'informations à ce sujet dans la brochure d'information « Grossesse et 
accouchement imminent » (“zwanger en straks bevallen”).  
 

• Le jacuzzi suivi ou non d'un accouchement dans l'eau 

L'eau chaude permet au corps de se détendre, réduisant ainsi la perception de la douleur des contractions.  
Vous trouverez davantage d'informations à ce sujet également dans la brochure d'information « Grossesse 
et accouchement imminent » (“zwanger en straks bevallen”). 
 
Soulagement médicamenteux de la douleur 

• Produits non morphiniques 

Si nécessaire, votre gynécologue vous administrera du Dafalgan (Paracétamol) et/ou du Buscopan 
(Butylhyoscine). 
 

• Produits morphiniques 

Si une anesthésie péridurale n'est pas indiquée pour vous ou si vous ne souhaitez pas ce genre 
d'anesthésie, il est en théorie possible d'administrer des antidouleurs morphiniques. Ce type d'antidouleurs 
est toutefois moins efficace qu'une anesthésie péridurale et s'accompagne souvent d'effets secondaires 
indésirables comme la sédation (somnolence) et la dépression respiratoire (aussi chez le bébé). Étant 
donné que cette méthode de soulagement de la douleur présente plus d'inconvénients que d'avantages, 
elle n'est pas proposée par le service anesthésie-réanimation du Centre hospitalier Jan Yperman.  
Vous pouvez évidemment recourir aux autres options mentionnées plus haut. 
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CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ 
- anesthésie péridurale pour l'accouchement 

 
 

 
Je, soussigné(e)  ........................................................................  Nom : ........................................................  
   
Adresse   ....................................................................................  ÉTIQUETTE PATIENT 
   
 ....................................................................................................  Date de naissance:  ..................................  
 
donne mon accord à l’anesthésiste pour réaliser une anesthésie péridurale. 
 

• Je confirme avoir reçu la brochure ‘Informations sur l'anesthésie péridurale pour l'accouchement’ 
destinée aux patients et l'avoir lue attentivement. 

• Je certifie que j’ai eu la possibilité de recevoir des explications verbales (avantages et inconvénients 
éventuels, options éventuelles) d’un anesthésiste sur l'anesthésie (combinée rachi-)péridurale. 

 
Questionnaire 

• Avez-vous déjà bénéficié d'une anesthésie péridurale?  oui   –   non 

Dans l'affirmative, le résultat a-t-il été satisfaisant?  oui   –   non 

Dans la négative, quels problèmes sont survenus?  ....................................................................................  

• Présentez-vous une anomalie de la colonne vertébrale ? oui   –   non 

• Prenez-vous des médicaments ?     oui   –   non 
Dans l’affirmative, le(s)quel(s) ?  ..................................................................................................................  

• Êtes-vous allergique à certains médicaments ?   oui   –   non 
Dans l’affirmative, au(x)quel(s) ?  .................................................................................................................  

• Avez-vous eu des problèmes pendant la grossesse: hypertension – diabète – toxémie gravidique – 
problèmes avec la coagulation – autre:  .......................................................................................................  

• Souhaitez-vous encore signaler quelque chose en particulier ?  .................................................................  
 

• Je *donne/ne donne pas l’autorisation de transmettre mes données médicales au médecin généraliste 
ou à son (sa) remplaçant(e). (*biffer la mention inutile) 

 
 
Date: …… / …… / ……… Heure: ................  Date: ….…/ ………/ ……… 

Nom du patient ou du représentant légal:  ......................................... Heure: ..............  

Le signataire est (*cocher ce qui s'applique): Nom/signature du médecin: 

 □ le patient 

 □ le représentant légal, désigné par le patient1 

 □ l’administrateur/administratrice du patient2 

 □ le partenaire cohabitant 

 □ un enfant majeur 

 □ un parent 

 □ un(e) frère/sœur majeur(e) 

 □ un médecin3 

Signature 

 
1 En possession d’un mandat écrit 
2 Sait présenter une procuration du juge de paix 
3 En cas d’urgence ou faute d’un des précédents       FO1740F 


